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LE SNDGCT* RAPPELLE L ’ENGAGEMENT DES DGS  

AUPRES DES ELUS QUI SOUHAITENT ACCUEILLIR DES REFUG IES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À l’occasion de son 75ème Congrès National qui s’est déroulé à La Rochelle,  

le Conseil d’Administration National du SNDGCT*, a adopté à l’unanimité une résolution, en date du  

samedi 3 octobre 2015, concernant l’accueil des réfugiés en France. 

 

Le Syndicat a tout d’abord tenu à réaffirmer ses valeurs humanistes et démocratiques, telles qu’elles 

sont exposées dans sa charte de déontologie adoptée dès 1997. 

 

Il rappelle également que les Directeurs Généraux des Services (DGS) des collectivités et 

établissements territoriaux et leurs adjoints, dans le cadre de leur mission de service public, restent à 

la disposition des élus qui souhaitent assurer l’accueil des réfugiés. Ils mettront tout en œuvre pour 

organiser sous leur autorité les politiques d’accueil et d’intégration.  

 

 

STEPHANE PINTRE 

        PRESIDENT DU SNDGCT 
 

 

 
 
 
 

*  Le SYNDICAT NATIONAL DES DIRECTEURS GENERAUX DES COLLECTIVITES TERRITORIALES créé en 1948 est une 
organisation professionnelle qui regroupe des dirigeants territoriaux de collectivités (DGS, Directeurs Généraux 
Adjoints des Services, cadres de direction du CNFPT et agents retraités des catégories précitées) et de centres de 
gestion. Il compte aujourd’hui 4 000 adhérents, dont plus de 3 000 en activité.- www.sndg.info - Twitter : @sndgct  
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Service de Presse : C ABINET VERLEY - Contacts : DJAMELA BOUABDALLAH et EMILIE SAINT-PIERRE 
Tél. : 01 47 60 22 62 - djamela@cabinet-verley.com et emilie@cabinet-verley.com 


